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No DP2023-07

Convention financière avec la commune de LONGUEIL STE MARIE

Enfouissement des réseaux basse-tension, éclairage public et télécommunications
Rue de la Ruelette

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

@ Vu les délibérations no20l7/11 du 16 féwier 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/1 0 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux rue de la Ruelette pour la commune de LONGUEIL
STE MARIE.

DECIDE*

ARTICLE 1 : La convention financière avec la cominune de LONGUEIL STE MARIE fixant les

conditions de participation aux travaux d'enfouissement des réseaux rue de la Ruelette est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 09/01/2023

Le Président,
0. FERREIRA
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Publication le 09/01/2023



CONVENTION FINANCIÈRE N"

Enfouissement des réseaux basse-tension, éclairage public et téléœmmunications
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SEZEO
EJfcr;%e':Q,e'Qo'd4)iiis'inte Marie , représentée par Mr Stanislas BARTHELEMY, Maire, dûment habilité aux fins des présentes par délibératiûn du

Ci-après désigné "la commune'
ET

Le Syndicat des Énergies aes zones Est (SEZEO). reprùsentù par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habilité aux fins des prbsentes par délibération du 16
iui}}et 2020.
Ci-après désigné Ïe a'SEZEO"

COMMUNE - LONGUEIL SAINÏE MARIE - rue de la Ruele(te

PRÉAMBuLE :

La commune de Lûngueil Sainte Marie a transféré }a compétence écla!rage pub}ic au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maitrise daouwage pour Ïes travaux sur les réseau+t basse tension et éclairage public.
Le SEZEO agit sous convention avec Orange pour les travaux de mise en souterra{n r3es réseaux de télécommunication.

1. OBJEÏDËLACONVENTION

La présente cûnvention a pûur obiet de définir les modalités de contribution financière de la commune aux travaux daenfouÏssement de la rue de la Ruelette,
conformément aux modalités en vigueur au seÏn du SEZEO.

2, COÛT DË L'OPÉRAÏlON
Laensemble de }'ûpération est évalué à 215 500.07 € hors ta+te et hûrs achia}isation de prix.
Les coûts sont répartis ainsi :

RÊPARTITION

Il
Il
Il

ÎEMËNÏS F?NANCIERS DE LA COMMUNË
La participation financière de la commune est est!mée à 135 376.0û euros calculée ainsi.

a. Réseau basse tension
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b. Réseau éclairage public

La commune contribue à hauteur de 3 S % des dépenses hors taxe cûnstatées.
Concernant le matériel (fournihire et pose), la commune contribuera en totalité aux dépenses excédant les plafonds fixés par le règlement de service édairage
public en vigueur.
La cûntribution de la commune est dûnc est!mee à : 17 522.00 euros

C. Réseau télécommunication

Les dépenses affectées au réseau de télécommunication, sont intégralement pr!ses en charge par la commune pour }eur montant constaté toutes taxes comprises,
soit : 84 637. euros

La participation financière d'Orange : le montant net perçu par le SEZEO sera déduit du montant du par la commune.
'SuBVENÏlONS Du CONSEIL DEPARÏËMËNTAL DË L'OISE5.

Si laopération est concernée par l'aide aux cûmmunes du Département. la subvention est répart!e entre la Commune et le SEZEO dans les cûnditions fixées par le
règlement de serv!ce de la compétence optionnelle éclairage public en vigueur à la date de la signature de la présente cûnvention.

6. PAEMËNÏS

a. Appel de fonds
À }a demande du SEZEO et sur présentation d'un titre de recettes et de l'Ordre de ServÏce de démarrage des travaux, la Commune versera 30 % du montant HT de
sa participation arrêtée à laarticle 3 de la présente convention.
Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fûnds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du montant arrêté à laartic}e 3 susmentionné, sur
présentation des factures ou des situatiûns de travaux.

b. Solde

Après réception des ouvrages, le SEZEO adressera à la Cûmmune un mémoire justifiaitif accompagné des pièces justificatives pürtant sur laopération et
récapitulant la totalité des dépenses efrectlves, répart!es par réseau et le cas échéant, la participation daOrange et Ïes subventions du Cûnseil Départernental de
laOise perçues par le SEZEO.
La participation financière de la commune sera calculée en prenant en cûmpte laactualisation des prix prévue par l'article 2 0 du CCAP de l'accord cadre travaux
conclu par le SEZEO.
Cet artide prévoit :
Coefflcient d 'actualisation
L aindex de référence des travaux est TPl2a - Réseaux d aénergle et de communication hors fibre optrque (1 711002) - Base 201 û pubNé à l alnsee.
.Les prrx sont affectés du coefficient K d aactualisation calculé comme suit :

I

Dans kïquelle :
TP12a (m-3) est la valeur de l'indice concerné du mols m-3, m étan t le mois de la date daeffet du bon de commande des travaux.
TP12a (mO) est l lndex Initial du mois O (mO), caest à dlre la mois de septembre 201 9. Ce coefflcien t est arrondi au millième supérieur.
La Commu-ne procédera au mandatement des appe}s de fond et du solde dan; un dé}ai de 30 jours à réception de l'avis des sommes à payer cûrrespondant.

DURÉË DË LA CON'JENTION7.

La présente convention est conclue pour la durée des travaux et de la facturation définitive de ceux-ci.
LIÏIGES8.

Les litiges susceptïbles de naître à laoccasion de la présente conventiûn seront portés devant le tribunal administratif du lieu daexécutiûn de laopération.

Envoyé en pÏètec{ure le 09/02/2023

Reçu en pÏèlecÏure le 09/02/2023 .
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Maitrise d'œuvre 9 568,02 €

Diag amiante 1 000,00 €

SPS 3 500,00 €

TRAVAUX 201 432,05 €

ÏOTAI HT 215 500,07 €

BASSE TENSION ÉCLAIRAGE PUBLIC RÉSEAU TÉLÉCOM

4114,25 € 1339,52 € 4 114,25 €

430,00 € 140,00 € 430,00 €

1 505,00 € 490,00 € 1 505,00 €

88 855,27 € 48 094,85 € 64 481,92 €

94 904,52 € 50 064,38 € 70 531,17 €


